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Bureaux de vote 

 
      Bureau n° 1                    Bureau n° 2 

 

S
ec

te
ur

Nom Association
Nb. 
de 

Voix S
ec

te
ur

Nom Association
Nb. de 
Voix

1 AMICALE LAIQUE COUFFE
25

9 AMICALE LAIQUE REZE CENTRE CEPAL
22

1 AMICALE LAIQUE DE TEILLE
76

9 AMICALE LAIQUE REZE CHATEAU SUD
29

1 AMICALE LAIQUE LIGNE
32

9 AMICALE LAIQUE REZE HOUSSAIS CHENE CREUX
117

1 AMICALE LAIQUE ST GEREON
102

9 AMICALE LAIQUE REZE OUCHE DINIER
30

1 ASSOCIATION USEP DU PAYS D'ANCENIS
216

9 AMICALE LAIQUE SAINT SEBASTIEN
122

1 ASSOCIATION USEP MME DE SEVIGNE
152

9 AMICALE LAIQUE ST FIACRE SUR MAINE
55

2 AMICALE LAIQUE ISSE
88

9 AMICALE LAIQUE VERTOU
25

2 AMICALE LAIQUE LUSANGER
97

9 ASSOCIATION USEP REZE R. SALENGRO
162

2 AMICALE LAIQUE NOZAY
24

10 AMCALE LAIQUE LEON BLUM FRECHETS ST NAZAIRE
305

2 AMICALE LAIQUE ROUGE
82

10 AMICALE LAIQUE ANDREE CHEDID
58

2 AMICALE LAIQUE SOUDAN
149

10 AMICALE LAIQUE GAMBETTA ST NAZAIRE
278

2 AMICALE LAIQUE ST AUBIN DES CHATEAUX
115

10 AMICALE LAIQUE LAMARTINE
146

2 ASSO PARENTS D ELEVES ST VINCENT DES LANDES
131

10 AMICALE LAIQUE PIERRE ET MARIE CURIE
151

2 ASSOCIATION SCOLAIRE CHATEAUBRIANT RG CADOU
190

10 AMICALE LAIQUE ST NAZAIRE CARNOT
189

2 ASSOCIATION USEP CHATEAUBRIANT C. MONET
61

10 AMICALE LAIQUE ST NAZAIRE IMMACULEE JULES SIMON
357

2 ASSOCIATION USEP CHATEAUBRIANT LES TERRASSES
64

10 AMICALE LAIQUE ST NAZAIRE MICHELET
27

2 ASSOCIATION USEP ECOLE MOISDON LA RIVIERE
102

10 AMICALE LAIQUE ST NAZAIRE PIERRE BROSSOLETTE
193

2 ASSOCIATION USEP JEAN DE LA FONTAINE FERCE
34

10 ASS. USEP ST NAZAIRE ALBERT CAMUS
164

2 ASSOCIATION USEP LOUISFERT RG CADOU
122

10 ASSO SCOLAIRE FERDINAND BUISSON
157

2 ASSOCIATION USEP NOYAL SUR BRUTZ C. PERRAULT
81

11 AMICALE LAIQUE CAMPBON
83

2 USEP ECOLE PUBLIQUE SOULVACHE
45

11 AMICALE LAIQUE CORDEMAIS
154

3 AMICALE LAIQUE LA CHEVROLIERE
77

11 AMICALE LAIQUE MALVILLE
111

3 AMICALE LAIQUE MONTBERT
25

11 AMICALE LAIQUE PRINQUIAU
141

3 ASSOCIATION USEP ST PHILBERT GD L ROSTAND
125

11 ASSOCIATION USEP LE TEMPLE DE BRET. L. GIRARD
103

4 AMICALE LAIQUE DE SAINT JOACHIM
135

12 AMICALE LAIQUE LA CHAPELLE HEULIN
48

4 AMICALE LAIQUE ST ANDRE DES EAUX
362

12 AMICALE LAIQUE LE LANDREAU
108

4 ASSO SCOLAIRE USEP DONGES POMMERAYE
164

12 AMICALE LAIQUE LE LOROUX BOTTTEREAU
60

4 ASSOCIATION USEP TRIGNAC D. CASANOVA
122

12 AMICALE LAIQUE LE PALLET
176

5 ASSOCIATION SCOLAIRE CULTURELLE ECOLE G SERPETTE
110

12 AMICALE LAIQUE MAISDON SUR SEVRE
70

5 ASSOCIATION USEP COTE D OR NANTES
82

12 AMICALE LAIQUE MOUZILLON
72

5 ASSOCIATION USEP ECOLE ANDRE LERMITE
132

12 AMICALE LAIQUE SAINT HILAIRE DE CLISSON
39

5 ASSOCIATION USEP FOURNIER ELEM NANTES
112

12 AMICALE LAIQUE ST JULIEN DE CONCELLES
51

5 ASSOCIATION USEP FOURNIER MAT NANTES
47

12 ASSO SCOLAIRE P. GRIPARI
124

5 ASSOCIATION USEP NANTES ALPHONSE BRAUD
95

12 ASSOCIATION USEP LA REGRIPPIERE
82

5 ASSOCIATION USEP NANTES AMPERE
82

12 ASSOCIATION USEP MONNIERES TROIS MOULIN
85

5 ASSOCIATION USEP NANTES FRATERNITE
331

14 AMICALE LAIQUE CARQUEFOU
401

5 ASSOCIATION USEP NANTES G. ROCH
155

15 AMICALE LAIQUE DU POULIGOU
161

5 ASSOCIATION USEP NANTES HAROUYS
273

15 AMICALE LAIQUE LA TURBALLE
43

5 ASSOCIATION USEP NANTES LA MULOTIERE
107

15 AMICALE LAIQUE LE CROISIC
102

5 ASSOCIATION USEP NANTES LES REFORMES
108

15 AMICALE LAIQUE SAINT LYPHARD
100

5 ASSOCIATION USEP NANTES MONZIE
140

15 AMICALE LAIQUE ST MOLF
127

5 USEP LEDRU ROLLIN
371

15 ASSO SCOLAIRE USEP BOIS ROCHEFORT
383

6 AMICALE LAIQUE NANTES FRANCOIS DALLET
230

15 ASSOCIATION SCOLAIRE HELENE CADOU MESQUER
128

6 AMICALE LAÏQUE NANTES LES MARSAUDERIES
182

15 ASSOCIATION USEP LE GUEZY LA BAULE
265

7 ASSO SPORTIVE & CULTURELLE GRPE SCO SOLEIL LEVANT
139

15 ASSOCIATION USEP PIRIAC CAP HORNIERS
54

7 ASSOCIATION USEP ST HERBLAIN CONDORCET
82

16 AMICALE LAIQUE BESNE
106

8 AMICALE LAIQUE BOUGUENAIS LES COUETS
633

16 AMICALE LAIQUE PONTCHATEAU
202

8 AMICALE LAIQUE MONTAGNARDE
132

16 AMICALE LAIQUE SAINTE REINE DE BRETAGNE
202

8 ASSOCIATION SCOLAIRE J. FONTAINE CHEIX EN RETZ
152

16 ASSOCIATION SCOLAIRE USEP JACQUES RAUX
37

9 AMICALE LAIQUE CHATEAU THEBAUD
61

17 ASSOCIATION USEP PAYS DE RETZ
274

9 AMICALE LAIQUE PONT SAINT MARTIN
32
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eLeCTioN 
au Comité Directeur 

Pour la mandature 2020-2024 

 
CaNdidatures  

 

N° d'ordre Collège nom prénom Profession membre de l’association

5

6

7

8

9

7

9

4

Section USEP - AL Bouguenais Les Couets
Bouguenais

1

2

3

4

5

Section USEP - AL Carquefou
Carquefou

Association USEP Jean De La Fontaine
Cheix En Retz

Association USEP Ledru-Rollin
Nantes 

1

2

3

Section USEP - CEPAL
Rezé 

Section USEP - AL La Chevrolière
La Chevrolière

Association USEP Gaston Serpette
Nantes 

Association USEP Gaston Serpette
Nantes 

Section USEP - GEPAL
Saint Nazaire

CHEVALIER Pierre

Association USEP Ledru-Rollin
Nantes 

P.E.M

M

Association USEP Ledru-Rollin
Nantes 

Section USEP - AL Bouguenais Les Couets
Bouguenais

Section USEP - CEPAL
Rezé

Association USEP Anatole De Monzie
Nantes 

Section USEP - AL Saint Marc Sur Mer
Saint Nazaire

Association USEP André Lermite
Nantes

Association USEP Ferdinand Buisson
Saint Nazaire

DJEGHRI Malik P.E.

M HUGUEVILLE Alain P.E.

P.E.

M DAYOT Thierry
P.E.

Honoraire

F

F

M

M

M

M

M

F

F

F

F

F

F

CRUSSON-PONDEVILLE Sylvie
P.E.

Honoraire

DONOT Nathalie P.E. - CPC

DEMY-BROCHER Cécile

P.E.
Honoraire

PHILIPPE Françoise P.E.

RIDEAU Frédéric P.E.

LETERME Philippe

P.E. - CPC

BROISSAND

P.E.

HELUY

6

P.E.

BOUCHON Pascal

MATHELIER François

CANAL Anaïk

VAILLAND Nadine

HOFMANN

P.E. - CPD

Valérie

P.E. - CPD

P.E.
Honoraire

P.E.

Sylvie

8 F PICHOT Dominique P.E.
Association USEP Louis Girard
Le Temple de Bretagne

Mathieu

 

 
 



  
  

     

Assemblée Générale USEP 
12 décembre 2020 

 

 
 

rapport d’aCTiVités 2019-2020 

 

 

� Préambule 

 

 

Le présent rapport est élaboré : 

 

• En référence aux domaines structurant l’action fédérale USEP : 
� Développement – ressources 
� Enfant et sport 
� Formation – pédagogie 
� Vie associative 
� Vie du comité 

• A l’appui du recensement d’actions conduites au sein du comité, de l’association 
d’école à l’échelon départemental, durant l’année scolaire 2018-2019. 

• En fonction des données statistiques déclarées par les secteurs. 

• Sur la base d’éléments fournis par l’Inspection Académique. 
 
 

L’USEP 44, un comité départemental SOLIDAIRE par : 

 

• La mutualisation des coûts d’affiliation de chaque association ou section : la 
cotisation versée à l’USEP nationale est répartie sur l’ensemble des adhérents afin 
de ne pas pénaliser les petites associations d’une ou deux classes. 

 

• La mutualisation des moyens : une attribution d’aide aux secteurs en fonction des 
particularités de chacun. Cette aide prend en compte les difficultés d’accès aux 
équipements et les coûts de transport que cela engendre, selon les territoires. En 
cette année particulière de crise sanitaire avec l'annulation des rencontres, les 
secteurs se sont montrés solidaires du comité départemental. Un montant de 10 150 
€ était versé pour 39 800€  initialement budgété. 

 
En vertu de ce principe de solidarité et de mutualisation, l’USEP de Loire-Atlantique 
n’ouvre ses rencontres qu’à ses adhérents puisque chaque participant doit contribuer à 
la vie de l’USEP. 
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� Vie fédérale et statutaire  

 

 Les constats 
 

1. Les effectifs : 
 

Vous trouverez ci-dessous l'évolution des effectifs « enfants » et « adultes » du comité 
départemental sur une période de10 ans. 

 

 

2010-
2011 

2011-
2012 

2012-
2013 

2013-
2014 

2014-
2015 

2015-
2016 

2016-
2017 

2017-
2018 

2018-
2019 

2019-
2020 

Adultes 893 905 911 903 899 947 851 837 773 563 

Enfants 20684 21241 21114 21220 20421 22453 20221 19391 17383 12902 

Total 21577 22146 22025 22123 21320 23400 21072 20228 18156 13465 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réel  Sans COVID
Adultes 563 695
Elémentaires 9604 11573
Maternelles 3298 4249
Total 13465 16517

2018 - 2019 2019 - 2020 différence
Effectifs Réel 18156 13465 -4691

Effectifs sans COVID 18156 16517 -1639

Effectifs 2019 - 2020
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Le confinement et l'arrêt de toutes les pratiques sportives dûs à la COVID 19 ont 
fortement impacté le comité départemental en nombre de licenciés. Malgré l'appel à 
solidarité lancé auprès des associations d'écoles, une partie d'entre elles n'ont pas 
souhaité adhérer sans activités proposées ou n'ont pas pu régler leur cotisation en raison 
de l'annulation des actions locales de soutien à l'activité comme les fêtes d'école. 

 

Sans cette crise sanitaire, le comité départemental aurait connu néanmoins une baisse 
d'effectifs de l'ordre de 1639 adhérents. 

 

• Les adultes : 

Leur nombre a diminué avec 563 licenciés contre 773 l’an dernier, nous enregistrons 210 
adultes de moins par rapport à l'an dernier. 

 

• Les enfants : 

Nous constatons une baisse des enfants licenciés à l’USEP par rapport à la saison 
précédente (- 4481 enfants), 

 

Pour cette saison sportive 2019 - 2020, le comité connaît une baisse d’effectifs de 25,8 
%. 
Le nombre de licenciés était de 12902 enfants et 563 adultes. 

 

2. Les secteurs  
 

ENFANTS ADULTES TOTAL ENFANTS ADULTES TOTAL Diff masse Diff volume

ANCENIS 607 26 633 579 24 603 30 5%

CHATEAUBRIANT 1703 86 1789 1319 66 1385 404 29%

GRAND LIEU SUD LOIRE 301 13 314 218 9 227 87 38%

MONTOIR BRIERE 1568 69 1637 752 31 783 854 109%

NANTES CENTRE 2208 94 2302 2052 93 2145 157 7%

NANTES EST 644 26 670 396 16 412 258 63%

CENS CHEZINE 412 17 429 213 8 221 208 94%

LE PELLERIN 1252 57 1309 879 38 917 392 43%

REZE 841 38 879 628 27 655 224 34%

ST NAZAIRE 2557 123 2680 1936 89 2025 655 32%

SAVENAY 623 25 648 569 23 592 56 9%

SEVRE ET MAINE 1487 62 1549 879 36 915 634 69%

CARQUEFOU 404 15 419 387 14 401 18 4%

PRESQU'ILE GUERANDAISE 1565 71 1636 1309 54 1363 273 20%

PONTCHATEAU BRIERE 915 37 952 525 22 547 405 74%

PAYS DE RETZ 296 14 310 261 13 274 36 13%

TOTAL 17383 773 18156 12902 563 13465 4691 35%

2019-20202018-2019

 

 
En lien avec la baisse des effectifs, tous les secteurs sont impactés par une baisse plus ou 
moins forte en raison de la crise sanitaire. 
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3. Les associations  
 

 

Nombre 

d'assoc. 

Affiliées 

2017/2018

Nombre 

d'assoc. 

Affiliées 

2018/2019

Nombre 

d'assoc. 

Affiliées 

2019/2020

Différence 

entre 18/19 

et 19/20

ANCENIS 7 8 6 -2

CHATEAUBRIANT 19 18 15 -3

GRAND LIEU - SUD LOIRE 3 5 3 -2

BRIERE 9 7 4 -3

NANTES Centre Ouest 14 15 14 -1

NANTES Est 5 4 2 -2

CENS-CHEZINE 4 4 2 -2

LE PELLERIN 7 6 4 -2

REZE 11 10 10 0

ST NAZAIRE 17 18 14 -4

SAVENAY 7 6 5 -1

SEVRE ET MAINE 11 11 11 0

CARQUEFOU 4 4 4 0

PRESQU'ILE GUERANDAISE 7 9 9 0

PONTCHATEAU-BRIERE 11 10 4 -6

PAYS DE RETZ 1 1 1 0

137 136 108 -28  
 
Comme suite à l'appel à solidarité du comité, un certain nombre d'associations ont répondu 
présentes et ont permis à celui-ci de maintenir une baisse qui s'annonçait conséquente au 
lendemain de l'arrêt des activités. Que ces associations en soient remerciées. 
 

La vie statutaire 
 

1. Le Comité directeur : 
 
Le comité directeur est composé de 4 hommes et de 9 femmes qui représentent 6 des 16 
secteurs. 
 
Ils se sont réunis 6 fois dont une en visioconférence afin de définir les orientations et 
l’organisation des activités développées par le comité départemental en lien avec les 
objectifs de l'USEP nationale et les souhaits des secteurs.  
 
Les décisions prises s’inscrivent dans un cadre :  

• Légitime et légal : domaine de la vie statutaire 
• Financier 
• Fédéral : plan départemental de développement en lien avec les objectifs nationaux 
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2. Les commissions départementales : 
 
Le comité directeur est accompagné dans sa tâche par des commissions techniques. Après 
s'être réunies, elles émettent des avis ou produisent des documents à partir desquels le 
comité directeur va s'appuyer pour effectuer ses choix politiques. 
Au nombre de 4 cette année, elles ont géré les dossiers suivants :  

• Financier 

• Inspection académique / FAL / USEP 

• Crédit Mutuel – Crédit Mutuel Enseignant 

• Formations départementales (Ballon dans le panier C1, mini-basket C2 et Basket-Ecole 
coopétitif C3)  

 

3. Les partenariats : 
 

1. Inspection Académique de Loire-Atlantique / USEP 44 / Ligue de 
l’Enseignement 44: 

 
La convention départementale apporte une reconnaissance institutionnelle des actions 
menées par le comité. Cela se traduit notamment par l’inscription d’un stage « délégués de 
secteurs USEP » au Plan départemental de formation C’est une reconnaissance de l’USEP 
en tant que mouvement complémentaire de l’Education nationale. Cette convention clarifie 
les conditions de participation des élèves aux activités de sport scolaire. 
 

2. Crédit Mutuel Enseignant / USEP 44 : 

 

Le Crédit Mutuel Enseignant continue à nous accompagner dans la mise en œuvre des 
formations à destination des enseignants. 
Le service « reprographie » du Crédit Mutuel Enseignant a réalisé l'impression des 
documents départementaux de rentrée. 
 

3. Idema sport / USEP 44: 

 
Partenaires équipementiers du comité départemental, IdemaSport fournit le matériel 
nécessaire à la pratique des activités départementales. Des tarifs préférentiels sont accordés 
aux associations adhérentes à partir d'un bon de commande spécifique « IdemaSport - 
USEP 44 ». 
 
Fournisseur d'idées et d'innovation, IdémaSport propose une gamme complète de matériels 
sportifs traditionnels ou innovants. Des produits conçus et développés en étroite 
collaboration avec des éducateurs et des professionnels du monde sportif. 
Sa démarche de développement durable, sociétale et environnementale a retenu l'attention 
des élus du comité. 
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� L’enfant et le sport 
 
Les rencontres sportives sur le département 

 

 
Les opérations nationales 
 

1. « La journée du sport scolaire » 
 
Initiée par le Ministère de l’Education nationale, la journée du Sport 
scolaire a pour objectifs de promouvoir les activités des fédérations 
sportives scolaires auprès des élèves, des enseignants, des parents et 
du monde sportif local. Cette journée contribue au développement du 
sport scolaire.  
 
De nombreuses associations d'écoles ont mis en place des rencontres 
sportives sur différents thèmes : jeux traditionnels, marche-randonnée, 

parcours de motricité, course longue. D'autres ont préféré organiser des activités sportives au 
sein de l'école en interclasses et diffuser une présentation des activités de l'association aux 
parents. Certains secteurs ont choisi d'organiser leur assemblée générale de rentrée. 
 

2. « Semaine olympique et paralympique » 
 
Dans le prolongement de la Journée nationale du sport scolaire et de la 
Journée olympique, la Semaine olympique et paralympique (SOP) est un 
moment clé pour promouvoir l'éducation par le sport et mettre les valeurs 
citoyennes et sportives au cœur des enseignements. 
 
Cette opération poursuit plusieurs objectifs : 
 

• Sensibilisation des élèves aux valeurs olympiques et paralympiques 

• Utilisation du sport comme outil pédagogique 

• Découverte avec les élèves des disciplines olympiques et paralympiques 

• Changement de regard des jeunes sur le handicap 

• Eveil des jeunes à l’engagement bénévole et citoyen 

 
Cette année, les actions de la SOP ont mis l’accent sur le thème de l’Interculturalité. 
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3. Voile scolaire virtuelle – Mini-transat 2019 
 
En partenariat avec la Fédération Française de Voile, les 
associations USEP ont eu la possibilité de participer à des 
régates virtuelles afin de découvrir ce sport. La pratique virtuelle 
de la voile en milieu scolaire permet aux enfants d’apprendre les 
rudiments de l’activité. 
 
5 classes du département ont participé de façon virtuelle à la mini 
transat 2020 dans le même espace-temps que celle qui se 

déroule réellement. C'est une façon pour l'USEP de développer l'utilisation des outils 
numériques, de lier les apprentissages des techniques de navigation à la découverte du milieu 
aquatique, de mener un projet sportif associatif en lien avec l'éducation à l'environnement et au 
développement durable. 
 

4. Les p’tits reporters 
 
Le comité départemental a proposé une opération « les P’tits reporters 
USEP » afin de faire connaître la diversité des pratiques sportives à l’USEP,  
de permettre aux enfants de vivre et d’expérimenter des situations qui 
mettent en actes la citoyenneté et de valoriser les actions de l’association 
sportive scolaire de l’école. 
 
Il s'agissait pour les associations de réaliser un reportage sur une rencontre 
USEP accessible et valorisante pour tous (équitables, épanouissantes et inclusives). Ces 
reportages devaient être faits par les enfants pour les enfants. Une fois transmis à la 
délégation, ils étaient mis en avant sur le site Internet du comité départemental. Une vingtaine 
de reportages nous ont été transmis, vous pouvez les consulter sur www. usep44.org.  
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5. E-Rencontre « Journée Olympique et Paralympique 2020 » 
 
Dans le cadre de la Journée Olympique et 
Paralympique 2020 du mardi 23 juin, l’USEP de Loire-
Atlantique a proposé une E-Rencontre. Sur le même 
modèle que les précédentes, nous invitions les 
associations sportives d’école à proposer aux enfants, 
la réalisation d’un défi sportif, d’un défi artistique, et 
d’avoir une réflexion sur les valeurs de l'Olympisme. 
Quinze classes se sont inscrites à cette E-rencontre. 
 
Vous retrouverez ci-dessous les productions culturelles et le nuage de mots réalisé avec les 
valeurs retenues par les classes participantes à cette E-rencontre "olympique" : 

           
 
 

 

Les rencontres départementales 
 

1. « Ballon dans le panier  - cycle 1 » 
 
Les rencontres départementales « ballons dans le panier - cycle 1» gérées par le comité se 
sont déroulées en période 3 de janvier à février. 
 
Au nombre de 9, elles ont regroupé plus de 900 enfants USEPIENS, 34 classes et pas loin de 
220 adultes (enseignants, ATSEM et parents). Elles ont eu lieu sur différentes communes du 
département à savoir Saint Nazaire, Cordemais, Malville, La Montagne, Orvault, Pont Saint 
Martin, Sainte Reine de Bretagne, Besné. 
 
La rencontre sur La Montagne a eu la particularité de se réaliser avec une classe encadrante 
de cycle 3, en effet les enfants ont eu la charge de tenir les ateliers, de donner les consignes et 
de veiller au bon fonctionnement de ces derniers. 
Malheureusement la rencontre sur le secteur de Châteaubriant regroupant 4 classes a été 
annulée en raison du contexte sanitaire. 
 
Les différents ateliers  de ces rencontres départementales sont issus du document 
pédagogique « Ballons dans l’panier – collaborer, coopérer, s’opposer au cycle 1 ». Ce 
document pédagogique est à consulter et/ou télécharger sur le site internet www.usep44.org. 
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2.  « mini-basket - cycles 2 »  
 
Ces rencontres devaient se dérouler au mois de mai et juin. Ces rencontres prévues et 
préparées dans le cadre des formations « les mercredis de l'USEP » n'ont pu être réalisés pour 
raisons de la pandémie de la COVID 19. 
 
Plusieurs secteurs s’étaient engagés notamment le secteur du Pays de Retz avec ses 8 
classes, le secteur d’Ancenis avait prévu 5 rencontres sur les communes de Saint Herblon, 
Ligné, Mésanger et Ancenis ce qui devait rassembler une quinzaine de classes. Le secteur de 
Grand Lieu Sud Loire projetait 3 rencontres sur le complexe de la Chevrolière réunissant 10 
classes, sur le secteur de Pontchâteau, 7 classes avaient prévu de se rencontrer lors de 2 
rencontres, une rencontre sur le secteur de la presqu’île guérandaise a également été annulée 
et enfin une quinzaine de classes de Rezé et Nantes sud  devaient se rencontrer dans la halle 
de la Trocardière. Au total, c’est 58 classes de cycle 2 et presque 1500 enfants qui n’ont pu 
participer. A Donges la rencontre a  également été annulée pour une quarantaine d’enfants. 
Enfin le secteur de Châteaubriant a dû également annuler ses 3 rencontres prévues avec 12 
classes d’engagées. 
 
Au total ce sont 72 classes du département, presque 1845 enfants qui n’ont pu participer à ces 
rencontres dans le cadre de l’opération « basket à l’école » ces classes (cycle 2 et 3) ont 
malgré tout reçu une dotation (2 ballons par classe inscrite) du comité de basket.  
 

3. « Basket-Ecole coopétitifs - cycle 3  » 
 
Courant mars / avril, devaient se réaliser les rencontres départementales « Basket-Ecole 
coopétitifs - cycle 3  », 30 classes devaient participer, c’est près de 750 enfants qui ont du 
renoncer aux différents ateliers mis en place. 
 
Ces rencontres départementales s’inscrivaient dans le cadre de l’opération partenariale 
nationale « basket à l’école ». Le comité départemental de basket nous a accompagnés sur ces 
rencontres avec une aide humaine et matérielle en lien avec les clubs locaux. Chaque classe 
(cycles 1, 2 et 3) a reçu la dotation prévue (2 ballons par classe inscrite) de cette opération 
nationale par le comité de basket. 
 

4. La E-rencontre sportive associative : une continuité éducative  
 
Durant la période de confinement liée à l’épidémie 
de Covid-19, le comité départemental USEP a 
proposé aux enfants des écoles, confinés avec leurs 
parents, des activités physiques appelées défis-
maison ou e-rencontre. Quelle est la différence ? 
 
Nous considérons la E-rencontre comme une forme 
de rencontre sportive associative particulière, à 

laquelle on prend part à distance. Il a d’abord été proposé des situations, inspirées des défis-
récré, afin que les enfants conservent une activité physique journalière Puis cela a pris une 
forme plus construite, avec les propositions de E-rencontres. Celle-ci est bien un projet pour et 
par l’enfant, et pour la famille. Elle s’inscrit comme pratique complémentaire de l’EPS et 
participe à la mise en œuvre des parcours éducatifs, dans la mesure où elle utilise des outils 
Usep conçus dans ce cadre. 
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La e-rencontre s’adapte aux singularités de chaque enfant. Elle associe même toutes les 
catégories d’âge, de la maternelle aux adultes, qui sont invités à participer avec leurs enfants. 
L’enfant est acteur de sa rencontre, ne serait-ce que pour mettre en place les dispositifs des 
situations proposées. C’était une façon de conserver le lien entre les enfants. 
 
Pour cette première E-rencontre, 17 classes se sont inscrites dans la démarche. 
Le choix du comité directeur durant cette période, a été, également, d'être force de proposition 
en termes d'activités sportives à soumettre aux enseignants. Le site Internet fut un outil fort 
visité durant cette période. 

 
 
 
Dans un second temps, en sortie du confinement, une proposition de 3 E-Rencontres a été 
faite, une pour chaque cycle dont la E-rencontre « journée olympique et paralympique ».  
Ainsi, dix classes maternelles et trente classes élémentaires en provenance de 9 secteurs ont 
fait le choix de s’y inscrire 
 
Le retour des secteurs était très positif sur ces propositions de rencontres et de nombreuses 
classes ont participé sans pour autant s'inscrire sur le site Internet. Celles-ci sont un levier pour 
faire connaître la fédération et le comité aux parents car les contenus sont mis en ligne sur le 
site internet du comité. 
 

 
5. Rencontre partenariale « classes olympiques » 

 
Cette rencontre partenariale qui finalise le projet « classes olympiques » du comité 
départemental olympique et sportif ne s'est pas déroulée en raison des circonstances 
sanitaires. Il devait se dérouler le 12 juin au stadium Pierre Quinon de Nantes.  
Le comité a néanmoins accompagné ces classes par la diffusion de ressources sur différentes 
thématiques : Jeux antiques, Jeux modernes, valeurs et symboles Olympiques. 
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Les activités « hors temps scolaire » 
 

1. Les ateliers sportifs périscolaires (TAP) 
 
Le comité départemental met en place des ateliers sportifs dans les écoles nantaises dans le 
cadre des TAP. Ces ateliers « multi-activités » sont encadrés par l’éducatrice sportive du comité 
et les 6 éducateurs sportifs du secteur de Saint Nazaire. Ils interviennent tous les jours sur les 
communes de, Donges, La Baule, Nantes, Pornichet, Saint Malo de Guersac, Saint Nazaire, 
Saint André Des Eaux et Trignac  
 
L’approche de ces activités périscolaires reprend en termes de contenus, les valeurs et les 
principes de la fédération. 
 

2. Stages multisports pendant les vacances scolaires 
 
Durant les vacances scolaires, le comité départemental a proposé des stages multisports, pour 
50 enfants en lien avec le secteur de Nantes Est. Les secteurs de Saint Nazaire et de Montoir-
Brière ont pour leur part organisé des activités pour 250 enfants. 
 
Lors de ces stages, les enfants ont pu s’initier et pratiquer différentes activités telles que le kin-
ball, le floorball, l’ultimate, l’athlétisme, les jeux de raquettes…Des temps d’échanges, sur la 
thématique «Egalité filles-garçons», ont également été mis en place sous forme de remue-
méninges. Les enfants ont pris beaucoup de plaisir et ces stages sportifs se déroulent dans la 
bonne humeur et dans une ambiance sereine. 
 
Les secteurs de Saint Nazaire et de Montoir-Brière développent différentes actions sur le hors 
temps scolaire avec notamment : 

• des écoles multisports dans les communes de Saint Nazaire, Saint Malo de Guersac, 
Saint Joachim, Saint André des eaux, Pornichet et La Baule ce qui représente 28 
sections d’école multisports hebdomadaire pour les enfants de 3 à 7 ans soit 340 
enfants par semaine toute l’année. 

• du multisport famille (partenariat avec le GEPAL) 

• des sections sportives au sein de clubs (athlétisme, escalade, badminton, basket) 

• des stages sportifs durant les vacances scolaires 
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Label « Génération 2024 »  
 
Dans bientôt 3 ans, les Jeux Olympiques se dérouleront en France. Cet évènement planétaire 
sera l'occasion d'étudier l'olympisme ainsi que les valeurs qu'il véhicule de manière critique et 
objective. 
Dans cette perspective, le programme d'appui à l'organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques propose pour les établissements scolaires et universitaires le label Génération 
2024. Celui- ci vise à développer les passerelles entre le monde scolaire et le mouvement 
sportif. L’USEP est partenaire de ce dispositif. 
Cette labellisation s'inscrit dans le projet d'école, intégrant les valeurs de la République et 
principes de l'Égalité, de l'inclusion des personnes en situation de handicap, de l'éco-
citoyenneté et de la lutte contre les discriminations. 
Un groupe de travail départemental a produit un document d'accompagnement avec des pistes 
et des exemples concrets pour aider les enseignants à remplir leur demande.  
Ce projet, peut se décliner sur plusieurs années jusqu'en 2024, et permet de travailler autour de 
cet événement : en effet, les élèves actuellement au CP seront en CM2 au moment des Jeux 
Olympiques. 
Vous trouverez ci-dessous les 19 associations d'écoles labellisées cette année. Les 
nombreuses associations nazairiennes déclinent un projet de territoire « Terre de jeux » avec la 
ville de Saint-Nazaire. 
 

1 école élémentaire Urbain Le Verrier Bouguenais
2 école maternelle Françoise Dolto Bouguenais
3 école élémentaire Bois Rochefort Guérande
4 école élémentaire Simone Veil Rezé
5 école élémentaire Jules Ferry Saint André des eaux
6 école élémentaire école du Chat Perché Saint Fiacre sur Maine
7 école élémentaire La Bernardière Saint Herblain
8 école élémentaire Chateaubriand Saint Nazaire
9 école élémentaire Pierre Brossolette Saint Nazaire

10 école élémentaire Ferdinand Buisson Saint Nazaire
11 école élémentaire Albert Camus Saint Nazaire
12 école élémentaire Sadi Carnot Saint Nazaire
13 école élémentaire Andrée Chédid Saint Nazaire
14 école élémentaire Jules Simon Saint Nazaire
15 école élémentaire Léon Gambetta Saint Nazaire
16 école élémentaire Madeleine Rébérioux Saint Nazaire
17 école élémentaire Léon Blum Saint Nazaire
18 école maternelle Léon Blum Saint Nazaire
19 école maternelle Pierre et Marie Curie Saint Nazaire  
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� Pédagogie et Formation 

 
1. Le stage de délégués de secteurs USEP 

 
Inscrit dans le cadre du plan de formation départemental de l’Inspection Académique, il 
regroupe les délégués de secteurs. Il est pour eux un moment important d’échanges sur les 
pratiques de chacun et une reconnaissance institutionnelle de leur mission sur le terrain. Il a 
permis de préparer et d’organiser la saison sportive, de présenter les outils-ressources réalisés 
tant au niveau départemental que national et d'engager une réflexion sur l'application de l'USEP 
dans l'articulation entre le projet d'école et le projet éducatif territorial. 
La première journée du stage, en début d'année, s'est déroulée en présentiel à Nantes et la 
deuxième journée en visioconférence. 
 

2. Les mercredis de l’USEP 
 
Les formations déclinées dans le cadre des « mercredis de l'USEP » accompagnent les 
activités physiques et sportives déclinées dans le cadre du calendrier départemental. Elles se 
sont déroulées avant le confinement dû à la COVID 19. Ces formations étaient réalisées en 
partenariat avec le conseiller technique départemental de basket. Les contenus abordés 
apportent aux participants des compétences dans les activités retenues, des réponses à 
l’organisation et à l’implication des enfants dans la gestion des rencontres sportives.  
Pour favoriser la participation de chacun, elles sont organisées de façon déconcentrée 
(Ancenis, Nantes, St Nazaire et Châteaubriant) le mercredi après-midi ou en semaine sur un 
temps périscolaire.  
Sur l'ensemble du département, ce n'est pas moins de 150 animateurs USEP qui ont participé à 
ces différents temps de formations. 
 

3. Formation «L’EPS pour construire le respect d’autrui au cycle 2 et 3 » 
 
Le comité départemental était sollicité par les conseillers pédagogiques départementaux EPS 
pour présenter les ressources USEP disponibles dans le cadre de ces apprentissages.  
L'objectif était de penser l'enseignement de l'EPS comme support possible pour la construction 
des compétences morale et civique et en particulier le respect d'autrui, de s’approprier des 
outils proposés par l’USEP et de mettre en œuvre dans la classe des situations d’apprentissage 
articulant EPS et EMC 
Les 25 enseignants présents, ont découvert des situations d'apprentissage pour mettre en 
place des activités qui permettent à l’élève de s’engager dans un affrontement individuel ou 
collectif en respectant les règles du jeu. Un accent particulier était mis sur la démarche des jeux 
coopétitifs qui permettent d’impliquer tous les enfants dans l'activité. 
Cette formation de 6 heures, inscrite au plan départemental de formation n'a pu aboutir. Celle-ci 
était tronquée de 3 heures en raison de la pandémie de la COVID 19. 
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rapport moraL  

 

 

 

Quelle fierté d’avoir porté cette présidence pendant cette mandature, fière parce que chacune et 
chacun d’entre vous, a apporté sa propre pierre pour faire vivre notre projet commun. Vous avez su 
en cette année particulière continuer de le porter au sein de votre classe tout en participant aux 
instances associatives statutaires que ce soit à l’échelle de votre association, de votre secteur, du 
département, de la région et du national.  Sans hiérarchie aucune dans les remerciements, il 
semblait incontournable de faire le bilan de la coopération et la solidarité au sein de notre Comité.  
 
Un grand merci aux enseignants qui ont fait le choix d’un projet USEP, en complément de leur EPS ; 
c’est vous qui traduisez notre projet politique en actes avec vos élèves en osant les outils proposés 
par le Comité Départemental et l’USEP Nationale. C’est vous qui prenez sur votre temps personnel 
pour organiser et mettre en œuvre ces rencontres, vous qui êtes des personnes ressources et des 
relais pour les professeurs des écoles isolés ou les néo-titulaires. Vous donnez envie, vous 
encouragez et donnez à voir la plus-value du sport scolaire : l’USEP en prolongement de l’EPS aide 
à sa planification annuelle, donne vie à des objectifs identifiés du projet d’école, permet le 
croisement des enseignements notamment avec l’Enseignement Moral et Civique et la construction 
du parcours sportif et citoyen des enfants confiés de la maternelle au CM2. Cette année 2020 a été 
éprouvante pour tous les acteurs de l’Ecole et vous avez su, à apporter une coloration sportive et 
encourager vos collègues à participer au projet cette année, même si celui-ci a débuté en mode 
mineur contraint par des protocoles sanitaires exigeants.  
 
Un grand merci à Pierre Chevalier, pilote depuis plus de 20 ans de l’USEP dans notre département. 
Ses valeurs, son éthique, son professionnalisme et sa disponibilité ont permis à l’USEP 44 de 
continuer son développement. Reconnu des enseignants, de la Direction Académique des Services 
l’Éducation Nationale et des différentes instances sportives du département et de l’USEP Nationale, 
il a été un des piliers du projet départemental. Dans les prochains mois, il fera valoir ses droits à une 
retraite amplement méritée, et le comité Départemental a proposé sa candidature à la présidence du 
comité Régional USEP des Pays de La Loire… futur retraité mais toujours au service du projet 
USEP.  Au nom du comité je souhaitais vivement le remercier. 
 
Nos 16 délégués de secteur USEP accompagnés de leur équipe d’élus sont le maillon essentiel 
entre le Comité Départemental et les écoles. Animer les Assemblées Générales de secteur, relayer 
les informations du Comité, accompagner la création d’associations USEP ou section d’amicales, 
faire le lien avec les collectivités territoriales pour réserver stades ou gymnases, gérer les affiliations, 
organiser les rencontres, tout cela sur un temps bénévole, méritent un grand bravo.  
 
Pendant ces quatre années, les élus du Comité se sont fortement impliqués dans les formations à 
destination des enseignants, dans l’élaboration de documents en direction de nos écoles publiques : 
le document d’aide à la rédaction du projet d’école et le document d’aide pour obtenir le label 
Génération 2024 ont été de vrais outils au service des équipes d’école. Les outils pédagogiques du 
département sont de très grande qualité, utilisés dans les formations « les Mercredis de l’USEP » 
mais aussi pour l’accompagnement des enseignants lors de formations ou de suivis de néo-
titulaires. Cette équipe d’élus qui a œuvré au sein des instances statutaires du comité a été 
remarquable ; certaines et certains s’impliquent aussi dans les instances régionales et plus 
récemment nationales ; elles et ils représentent le département mais œuvrent aussi pour rendre le 
projet toujours plus novateur dans les outils et les formations. Durant cette mandature, trois élues et 
notre éducatrice sportive Delphine Bihan ont bénéficié du stage de formation initiale de formateurs 
USEP, pour accompagner les pas de côté des enseignants découvrant le projet USEP. En ma 
qualité de présidente de l’USEP, je souhaitais les remercier également.  
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Le partenariat avec la Direction Académique, renforcé, par la Convention a permis d’inclure un 
temps d’information sur l’USEP dans la formation des directeurs, le déploiement de formations dans 
plusieurs circonscriptions, l’inscription au plan de formation continue de stages pour les délégués 
USEP et l’accord d’autorisations exceptionnelles d’absence pour les élus qui doivent siéger à des 
temps statutaires nationaux.  
 
Une page de la mandature du Comité Départemental se clôt aujourd’hui ouvrant la porte à un 
nouveau projet, à une autre équipe d’élus, à une ou un nouveau délégué. Ce projet sera dans la 
continuité de celui qui nous anime toutes et tous : permettre à nos élèves des écoles publiques de 
s’approprier leurs propres parcours sportifs et citoyens dès leur première scolarisation.  Je souhaite 
que l’année 2021 soit aussi engagée que les années qui l’ont précédée. Elle débutera si le protocole 
sanitaire le permet par les différentes actions pour la semaine olympique et paralympique et par la 
signature du renouvellement de la Convention qui nous lie à la Ligue FAL 44 et la DSDEN.  
 
Aujourd’hui, jour d’élection au sein du Comité c’est toute une équipe qui se renouvelle aux côtés de 
nos deux éducateurs sportifs Delphine Bihan et Robin Allenou et prochainement le Comité lancera 
un appel à candidature pour le poste de Délégué départemental de l’USEP 44. Tous les acteurs 
cités ci-dessus forment donc une grande équipe. Les liens tissés avec nos différents partenaires 
depuis des années sont réaffirmés aujourd’hui, toujours sous le même dénominateur commun celui 
de la coopération et l’aide aux actions portées par le Comité: la Ligue FAL 44 via la convention pluri 
annuelle de développement, le pacte de coopération signé annuellement par le Conseil 
départemental, l’aide à la prise de licence par l’Office Municipal des Sports de la Ville de Nantes ;  
les différentes conventions signées :  avec l’UNSS pour les actions inter-degré, avec le Comité 
Départemental de Pétanque, notre équipementier Idemasport et le Crédit Mutuel Enseignant. Des 
partenariats sont développés et renforcés avec le Comité Départemental de basket, le Comité 
Départemental Olympique et Sportif sur les projets de classes olympiques et l’accompagnement du 
label, et avec les collectivités territoriales et les amicales laïques avec leur aide à la prise de 
licences.  
 
Convaincue, comme vous, que la réussite éducative est corrélée à l’activité physique, que le respect 
d’autrui et la construction de l’estime de soi des enfants font partie des apprentissages 
fondamentaux de l’Ecole, l’USEP doit continuer à se faire connaître et reconnaître. L’USEP est 
garante par les valeurs qu’elle porte, par sa connaissance de l’enfant, pour faire vivre des 
rencontres sportives associatives inclusives adaptées à l’âge des enfants, en conformité avec les 
programmes de l’Education Nationale, rendant les enfants acteurs dans leur activité physique et 
sportive mais aussi auteurs, détenteurs de rôles sociaux ! Continuons de croire que l’USEP fait bien 
partie des incontournables à connaître et tester, comme prolongement de l’EPS mais aussi comme 
levier à la construction incontournable des parcours sportifs, citoyen et de santé de nos élèves qu’ils 
soient issus du secteur rural, élèves de centre-ville ou en quartier politique de la Ville, qu’ils soient 
fille, garçon, âgé de 3 ans ou de 11 ans ou en situation de handicap. 
 
Pour conclure, au nom du Comité, je remercie chacune et chacun d’entre vous, enseignants et 
élèves, équipes de circonscription, partenaires, amis de l’USEP, parents, élus des associations, du 
Comité et des territoires d’avoir contribué à votre manière à ce projet. Rendez-vous donc confiants 
et déterminés en 2021 pour de nouvelles aventures usépiennes avec en ligne de mire l’horizon 
2024 ! 
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Rapport Financier 2018-2019  

 

 

� Introduction 
 
Malgré un contexte exceptionnel, en raison de la pandémie, l’exercice comptable 2019/2020 se 
solde par un excédent de 16 535,50 euros. Nos comptes sont donc excédentaires. Ce qui 
pourrait apparaître comme contradictoire en raison d’une baisse significative des affiliations 
(près de - 4700 adhésions cf. le rapport d’activité).Il conviendra d’analyser les raisons de ce 
résultat dans le rapport financier. 
 
Les orientations votées à notre dernière assemblée générale de Savenay ont du, en partie, être 
abandonnées vu le contexte, qui dès le mois de mars 2019 a gelé la quasi totalité de nos 
activités et notamment de nos rencontres. 
Nos partenaires institutionnels ont cependant, malgré ce contexte si particulier, maintenu leurs 
engagements, c’est l’une des raisons de l’excédent budgétaire que nous enregistrons à laquelle 
s’ajoute un reversement d’aide aux transports bien inférieur à ce que nous avions budgété lors 
de notre dernière assemblée générale. 
 
Le comité directeur départemental, lors de ses conseils d’administration, et dans ce contexte si 
particulier,  à souhaité soutenir plus en avant ses secteurs en décidant de provisionner un «fond 
de solidarité» pour répondre au mieux à leurs besoins de financements. Le budget prévisionnel 
2020/2021 qui sera soumis à l’approbation de l’assemblée générale intègre cette volonté 
politique. Le comité directeur estime, ce faisant, que cette disposition sera conforme au mandat 
que lui a confié l’assemblée générale de Savenay, « de soutenir et d’accompagner au mieux 
nos secteurs dans leurs projets de rencontres ». 
 
L’année 2020/2021 marquera un tournant pour la vie de notre comité départemental, et ce à 
double titre : 

• D’une part elle s’inscrira dans un contexte sanitaire impliquant des confinements, des 
impossibilités de brassage, une année scolaire qui  risque d’être une année 
« blanche » en termes de rencontres. Et pourtant de nombreux secteurs inventent de 
nouvelles formes de rencontres, les e-rencontres, les défis inter-écoles, les initiatives 
sont nombreuses et témoignent de la volonté de notre mouvement de ne point se 
résigner, de ne point abandonner ce qui fait battre le cœur l’USEP. Et ce d’autant 
plus dans le contexte politique et sociétal actuel qui appelle à la mobilisation 
citoyenne. L’USEP, aux côtés de la Ligue de l’enseignement,  doit plus que jamais 
élever haut et fort les défenses de laïcité, des valeurs qui sont les nôtres et qui nous 
unissent. 

• D’autre part elle marquera aussi le départ en retraite de notre délégué 
départemental, ce qui impliquera un nouveau recrutement, pour lequel des arbitrages 
au sein du réseau de la ligue de l’enseignement, et notamment de FAL 44, seront 
nécessaires, et qui nécessiteront une vigilance accrue du comité directeur de 
l’USEP44.  

 
Le budget prévisionnel qui sera soumis à votre approbation est établi à partir de projections, qui 
ne sont pas évidentes et fiables, tant l’avenir est incertain nous y reviendrons dans notre 
conclusion à ce rapport financier.
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�Compte de Résultat 2019 – 2020 
 

Activités Activités

Transport enfants 12 632,11 €        40 000,00 €      36 459,22 €      Prestations refacturées 6 224,00 €             12 600,00 €     6 792,18 €         
Mat. pour rencontre 1 223,86 €          2 500,00 €         2 438,12 €         Actions Periscolaires 10 094,00 €          10 000,00 €     15 431,00 €      
Aide à l'animation 199,96 €             300,00 €            153,84 €            Actions Hors Tps Scolaire 765,90 €                2 000,00 €        1 165,30 €         
Aides except. Transp Enf 1 000,00 €          Locations - Vente Matériels 348,00 €                500,00 €           735,00 €            
Frais stage 750,00 €            DDCS - CNDS Actions 6 200,00 €             10 000,00 €     7 000,00 €         
Déplac. Educateur 800,10 €             2 500,00 €         1 365,71 €         Subv. Municipales 9 299,00 €             9 000,00 €        9 228,00 €         
Déplac. Délégué 794,45 €             900,00 €            1 228,85 €         Préfecture FNDVA 2 000,00 €         
Déplac. Élus 856,00 €             600,00 €            616,70 €            Conseil Général - Pacte Coopération 21 000,00 €          23 000,00 €     21 500,00 €      
Déplac. Élus Dons 178,82 €             400,00 €            128,21 €            Partenariat privés 1 500,00 €             3 000,00 €        1 500,00 €         
Cotis. CDOS, OMS et autres 1 381,45 €          1 800,00 €         1 419,07 €         Partenariat rencontre 
ANS Tête de Réseau 5 100,00 €          ANS Tête de Réseau 5 100,00 €             

Dons matériel 1 000,00 €             2 500,00 €        1 918,14 €         
Dons bénévolat 178,82 €                400,00 €           2 128,21 €         
CR USEP aide aux projets 4 439,50 €             3 500,00 €        4 818,90 €         

Sous total 23 166,75 €        50 750,00 €      43 809,72 €      Sous total 66 149,22 €          76 500,00 €     74 216,73 €      

Personnels Personnels

Délégué (Ed. Nat.) 21%CPO 59 425,52 €        60 000,00 €      59 958,15 €      Délégué (Ed. Nat.) 21% CPO 59 425,52 €          60 000,00 €     59 958,15 €      
Person.délégué 39 666,45 €        38 000,00 €      41 385,28 €      Complément CPO 21%  
Autres personnels 10 848,23 €        19 200,00 €      18 229,97 €      
Educateur 16 184,80 €        22 000,00 €      23 946,63 €      
   

 
Sous total 126 125,00 €      139 200,00 €    143 520,03 €    Sous total 59 425,52 €          60 000,00 €     59 958,15 €      

Siège Siège

Photocopie 364,62 €             300,00 €            612,20 €            
Mat. & fournit 666,12 €             2 000,00 €         832,99 €            
Loc. salle/bureau 5 557,25 €          6 300,00 €         5 815,80 €         
Loc.et répar. matériel 3 401,06 €          3 100,00 €         3 476,39 €         Sous total

Assurances 236,44 €             400,00 €            348,93 €            
Communication 91,26 €                3 300,00 €         135,70 €            National / FAL

Fournit. Administr. 73,82 €                400,00 €            Licences-Part Ligue 5 652,49 €             7 670,00 €        7 459,99 €         
Frais postaux et tél 1 232,65 €          1 800,00 €         1 659,88 €         Licences-Part FAL 29 241,13 €          40 660,00 €     38 318,09 €      
Frais sur compte 270,16 €             300,00 €            265,82 €            Licences-Part APAC 21 206,68 €          29 700,00 €     28 795,65 €      
Sous total 11 893,38 €        17 900,00 €      13 147,71 €      Licences-Part USEP Nat. 14 950,37 €          20 650,00 €     20 041,61 €      

Licences-Part USEP Nat Assos 2 300,00 €        -  €                  
National / FAL Licences-Part USEP Nat En Jeu 820,00 €           -  €                  
Cotisation ligue 5 652,49 €          7 670,00 €         7 459,99 €         Licences-Part USEP 44 28 909,41 €          36 000,00 €     35 656,17 €      
Cotisation FAL 29 241,13 €        40 660,00 €      38 318,09 €      
Cotisation APAC 21 206,68 €        29 700,00 €      28 795,65 €      Aide FAL fonct rayon 24 200,00 €          24 200,00 €     24 200,00 €      
Cotis. USEP nat.Licences 14 950,37 €        20 650,00 €      20 041,61 €      Aide FAL complém 1 941,04 €             2 000,00 €        1 941,04 €         
Cotis. USEP Nat.Associations 1 605,00 €          2 300,00 €         1 995,00 €         
Cotis USEP En Jeu 565,61 €             820,00 €            741,11 €            USEP CONTR DVLPT DEPART 10 336,49 €          9 000,00 €        8 907,58 €         
Cotis. USEP rég. 350,00 €             350,00 €            350,00 €            
Fond de solidarité 13 000,00 €        Sous total 136 437,61 €        173 000,00 €   165 320,13 €    
Sous total 86 571,28 €        102 150,00 €    97 701,45 €      

Divers   
Divers Produits financiers 359,02 €                500,00 €           239,28 €            
charges financières Remb. Région et Nat. 473,98 €                512,67 €            
Dotation provision retraite 107,45 €             456,60 €            Prod gest courante 1,98 €                
Dotation créances douteuses Produits except div 1 879,87 €             862,84 €            
Charges excep. Div. 325,86 €             2 181,66 €         Reprise s/prov 228,24 €            
Sous total 433,31 €             2 638,26 €         Sous total 2 712,87 €             500,00 €           1 845,01 €         

TOTAL 248 189,72 €      310 000,00 €    300 817,17 €    TOTAL 264 725,22 €        310 000,00 €   301 340,02 €    

Budget

522,85 €

CHARGES PRODUITS

2018/2019

Réalisé Réalisé Réalisé

2018/2019

Réalisé

16 535,50 €          0,00 €

2019/2020

Budget

2019/2020
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� Analyse du résultat 2019 / 2020 par grands 
comptes : 

 

Les comptes de produits (les sommes sont arrondies) 

 

58%

38%

4%

PRODUITS

Fonds Propres Subventions Autres produits

  
 

1. Nos fonds propres : 
 
Ils enregistrent une baisse d’environ 18,5 %. Puisqu’ils passent de 188 709 € à  
153 869 €. Nous regroupons dans ce poste les affiliations, les prestations refacturées, 
les actions périscolaires ou hors temps scolaires. 
Cet écart s’explique par une baisse de nos affiliations, nous avons perdu près de 4 700 
licenciés au cours de cet exercice, et par une diminution importante de nos actions hors 
temps scolaire. Ils représentent cependant encore plus 58 % de notre budget. 
 

2. Les subventions reçues : 
 
Elles se composent de subventions pour un total de 99 113 €, soit près de 37,5 % du 
budget total. Ainsi nous portons à ce compte pour 59 425 € le reversement du poste de 
délégué départemental, financé dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs 
entre la Ligue de l’Enseignement et le Ministère de l’Education nationale (subvention 
indirecte). A cela s’ajoutent des subventions directes, une subvention de 21 000 € du 
Conseil Général dans le cadre du pacte coopératif, une subvention de l’ANS tête de 
réseau de 5 100 €. 
Il est à noter ici qu’elle intègre aussi l’aide de l’Etat pour chômage partiel pour notre 
éducatrice. 

 

3. Les autres produits: 
 
Ils regroupent des aides aux projets reversées par le CRUSEP, nos partenariats privés 
avec, le Crédit Mutuel Enseignant et la société IDEMAsport, et des produits 
exceptionnels, pour un montant global de 7 772 euros soit environ 3% du budget.  
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Les comptes de charges 
 

9,33%

50,82%

4,79%

34,88%

0,17%

CHARGES

Activités Personnels Siège National / FAL Divers

  
 

1. Les charges liées aux salaires 
 

D’un montant de  126 125 €, elles représentent près de 51% de notre budget.  
Cependant cette constance relative traduit notre incapacité à développer d’autres 
emplois pérennes, et donc à assurer notre développement.  
 
 

2. Les cotisations  
 

Elles représentent 97 701 €, soit 35 % de nos charges. Ce sont les cotisations reversées à 
l’échelon national de l’USEP et à la Ligue de l’enseignement ou la FAL 44, dans le cadre de nos 
affiliations et adhésions. Ce montant est en diminution constante depuis plusieurs années (il 
était de 121 461 € en 2016, puis de 110 198 en 2017) et marque une érosion du nombre 
d’affiliation. 
Des chiffres à mettre en corrélation avec nos produits et qui impactent également les 
associations auxquelles nous sommes affiliés. 
 

3. Les charges liées aux activités (Hors charges salariales) 
 

Ce poste enregistre une baisse significative de près de 53 %, avec un montant de 23 166 € 
contre 43 809 € en 2018/2019. Nous avons là, au-delà de la baisse de nos affiliations, la preuve 
comptable de l’impact de la pandémie sur nos actions. Nos actions, celles de nos secteurs,  
étant gelées nous n’avons pas reversé les sommes prévues au budget prévisionnel voté par 
l’assemblée générale de Savenay. C’est aussi une des raisons pour lesquelles le comité 
directeur a fait le choix de constituer un fond de solidarité, en l’abondant des fonds initialement 
prévus pour les aides aux secteurs. 
C’est incontestablement cette baisse qui impacte le plus notre résultat comptable. 
 

4. Les charges de fonctionnement  
 

Elles sont là encore en baisse par rapport à l’exercice précédent, du fait d’une réduction de nos 
activités, qui induit moins de frais de reproduction, postaux ou téléphoniques etc…Cette baisse 
de l’ordre de 10 % s’ajoute aux précédentes baisses de charges. 
 

5. Conclusion 
 

L’exercice comptable 2019-2020 est excédentaire, du fait d’un arrêt brutal de nos activités, et 
d’un maintien des engagements faits par nos partenaires institutionnels et privés. 
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� Bilan 2019 – 2020 
 

2018 - 2019

Brut Amort Net

Matériel (1) 1 018,99                 1 018,99            -                          -                          -                              -                              

Prêts aux secteurs -                          -                          16 665,60                   16 142,75                   

16 535,50                   522,85                       

Actif immobilisé 1 018,99              1 018,99          -                        -                        33 201,10                16 665,60                

Provision pour risque et charges 15 826,88                   2 719,43                     

Clients (2) 13 839,87               13 839,87               15 415,36               71 823,92                   106 025,67                 
  

   -                          43 831,15                   -                              
Fournisseurs acpt ver, 1 599,36                 1 599,36                 -                          
  -                          

2 296,75                     818,16                       
Charges constatées 1 652,77                 1 652,77                 870,29                   
d'avance (3) 5 119,28                     360,00                       

Produits à recevoir (4) 839,80                    839,80                   7 074,00                 

Valeurs immob. De -                          -                          -                          16 000,00                   16 299,00                   
placement

Banque (8) 170 167,28             170 167,28             119 528,21             

2018-2019

126 222,26              

142 887,86     

142 887,86          

142 887,86  

PASSIF 2019-2020

154 897,98              

188 099,08     TOTAL ACTIF 189 118,07  1 018,99   188 099,08  TOTAL PASSIF

Produits constatés 
d'avance (7)

Actif circulant 188 099,08          188 099,08          

 
Charges à payer (6)

parvenues (5)
Fournisseurs factures non

Charges sociales

ACTIF 2019-2020

Fournisseurs (4)

Résultat 2019/2020

-                    

Capitaux propres

Report à nouveau

Fonds associatifs
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�.Budget 2020-2021 
 
 

Activités Activités

Transport enfants 26 425,00 €      Prestations refacturées 6 000,00 €        
Mat. pour rencontre 2 500,00 €        Actions Periscolaires 10 000,00 €      
Aide à l'animation 200,00 €            Actions Hors Tps Scolaire 1 000,00 €        
Frais stage 500,00 €            Locations - Vente Matériels 500,00 €            
Déplac. Educateur 1 500,00 €        ANS Actions 8 000,00 €        
Déplac. Délégué 800,00 €            Subv. Municipales 9 000,00 €        
Déplac. Élus 600,00 €            Conseil Général - Pacte Coopération 21 000,00 €      
Déplac. Élus Dons 200,00 €            Partenariat privés 1 500,00 €        
Cotis. CDOS, OMS et autres 2 000,00 €        ANS Tête de réseau 5 500,00 €        
ANS Tête de réseau 5 500,00 €        Dons matériel 2 000,00 €        

Dons bénévolat 300,00 €            
CR USEP aide aux projets 2 000,00 €        

Sous total 40225,00 Sous total 66 800,00 €     

Personnels Personnels
Délégué (Ed. Nat.) 21%CPO 58 000,00 €      Délégué (Ed. Nat.) 21% CPO 54 000,00 €      
Person.délégué 15 000,00 €      ANS Plan Emploi Sport 12 000,00 €      
Autres personnels 7 500,00 €        
Educateur 44 000,00 €      
Sous total 124 500,00 €   Sous total 66 000,00 €     

Siège Siège

Photocopie 470,00 €            
Mat. & fournit 700,00 €            
Loc. salle/bureau 6 525,00 €        
Loc.et répar. matériel 3 000,00 €        
Assurances 300,00 €            Sous total

Communication 100,00 €            
Fournit. Administr. 200,00 €            National / FAL
Frais postaux et tél 1 200,00 €        Licences-Part Ligue 2 160,00 €        
Frais sur compte 300,00 €            Licences-Part FAL 11 160,00 €      
Sous total 12 795,00 €     Licences-Part APAC 8 160,00 €        

Licences-Part USEP Nat. 7 170,00 €        
National / FAL Licences-Part USEP 44 9 970,00 €        
Cotisation ligue 2 160,00 €        
Cotisation FAL 11 160,00 €      Aide FAL fonct rayon 24 200,00 €      
Cotisation APAC 8 160,00 €        Aide FAL complém 2 000,00 €        
Cotis. USEP nat.Licences 7 170,00 €        
Cotis. USEP Nat.Associations 1 300,00 €        USEP Nat. Contrat Devlpt Dép. 10 000,00 €      
Cotis USEP En Jeu 500,00 €            
Cotis. USEP rég. 350,00 €            Sous total 74 820,00 €     

Fond de solidarité 13 000,00 €      
Sous total 43 800,00 €     Divers

Produits financiers 250,00 €            
Divers Remb. Région et Nat. 600,00 €            
charges financières Fond de solidarité 13 000,00 €      
Dotation provision retraite 150,00 €            Produits except div
Charges excep. Div. Reprise s/prov
Sous total 150,00 €           Sous total 13 850,00 €     

TOTAL 221 470,00 €    TOTAL 221 470,00 €    

0,00 €

Budget

CHARGES PRODUITS

Budget

2020/2021 2020/2021
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Le budget prévisionnel que vous présente aujourd’hui le comité directeur, n’aura jamais 
autant bien porté son nom de « prévisionnel ». 
 
Rien n’est assuré en ces temps sombres. Par contre, le comité directeur est convaincu et 
agit pour qu’en 2021 l’USEP 44 puisse relever plusieurs défis : 
 

• Tout d’abord notre association sera confrontée à une chute massive de ses 
adhésions, même si de nombreuses écoles témoigneront de leur 
engagement, en raison de l’absence de rencontres que nous impose la 
situation sanitaire que nous traversons. L’USEP comme l’ensemble des 
fédérations sportives subira cette année un choc sans précédent. Nous 
devons donc nous y préparer, et les initiatives prises par notre réseau 
national, les sollicitations de nos membres, les exemples d’actions 
différentes, présentent sur nos réseaux informatiques, peuvent aider et sont 
sources d’actions communes. Nous devons réinventer nos rencontres. Nous 
rencontrer différemment.  
Nous devrons aussi rester et demeurer plus que jamais solidaires les uns 
envers les autres, c’est tout l’objet du projet du comité directeur dans ses 
choix de prévoir une ligne budgétaire, un fond de solidarité, afin d’aider nos 
secteurs. 

 
• D’autre part notre association, de par sa filiation, ne pourra rester étrangère 

et inactive face aux défis que le monde lui envoie en termes de lutte contre 
l’obscurantisme, le repli sur soi, le communautarisme. L’USEP 44 aux côtés 
des associations dont elle est membre prendra toute sa place à travers 
l’esprit sportif, dans la lignée des fondateurs des jeux olympiques et des 
valeurs portées par le comité olympique, pour lutter contre les atteintes aux 
principes d’égalité, de fraternité et de solidarité. 

 
• Ensuite l’USEP 44 devra également renouveler son délégué départemental, 

à qui le comité départemental, tient ici à remercier le dévouement, le travail 
quotidien accompli, et qu’il espère garder à ses côtés en ses qualités de 
militant, d’expert, et aussi d’ami fidèle. 

 
Convaincu de son rôle et de sa mission éducative, le CD 44 de l’USEP en sa qualité 
d’association complémentaire de l’enseignement public reprend donc volontiers en cette 
période si particulière le préambule de l’UNESCO. 
 
« Les guerres prenant naissances dans l’esprit des hommes, c’est dans l’esprit des 
hommes que doivent être élevées les défenses de la paix ». 
 
Il fera tout ce qui est en son pouvoir pour éduquer à la paix, au respect, en un mot à la 
laïcité. 
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� Les tarifs 2020 – 2021  
de la part USEP Loire-Atlantique  

 
 

ADULTE 4,38 € 

 
 

ENFANT 1,81 € 

 
 
Pour information 
 

LICENCE ADULTE 
y compris part départementale 

26 € 

  

LICENCE ENFANT ELEMENTAIRE 
y compris part départementale 

6,70 € 

 

LICENCE ENFANT MATERNELLE 
y compris part départementale 

6,36 € 
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USEP 44 

Ligue de l’Enseignement 

Fédération de Loire Atlantique  – FAL 44 

9 rue des Olivettes – BP 74107 

44041 Nantes cedex 1 

Site internet : www.USEP44.org 

 
Contacts : 

 
Pierre CHEVALIER 
Délégué départemental USEP 
Tel : 02 51 86 33 26 
Mail : usep44@laligue44.org 
 
 
Delphine BIHAN 
Educatrice sportive -Coordinatrice 
Chargée de développement 
Tel : 02 51 86 33 26 
Mail : dbihan.usep44@laligue44.org 
 
Robin ALLENOU 
Educateur sportif -Coordinateur 
Chargée de développement 
Tel : 02 51 86 33 26 
Mail : rallenou.usep44@laligue44.org 
 

 


